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Le restaurant gastronomique de La
Coquillade élu meilleure table du Luberon

Le magazine français Yonder, dédié au voyage et à l’art de vivre, a fait son classement des dix
meilleures tables du Luberon, et parmi elles, huit sont situées en Vaucluse, dont l’Avelan du
domaine de La Coquillade qui est en haut du podium.

Le  Sud  du  Vaucluse  est  notamment  bien  représenté  dans  ce  classement  élaboré  par  Yonder,  il
comptabilise plusieurs pépites gustatives telles que l’auberge La Fenière à Cadenet avec la cuisine de
Nadia Sammut, première cheffe étoilée au monde proposant une cuisine exclusivement sans gluten, qui
se place en 5ᵉ position du classement. Elle est suivie de La petite Maison de Cucuron, le restaurant étoilé
d’Eric Sapet, en 6ᵉ position. À la 7ᵉ place, on trouve Le Moulin de Lourmarin, avec Mathis Larrodé aux
fourneaux. II  y a également La cuisine d’Amélie au Domaine de Fontenille à Lauris,  un restaurant
bistronomique  avec  aux  commandes  Guillaume  Goupil,  qui  revendique  une  cuisine  classique  et

https://www.yonder.fr
https://www.yonder.fr/les-tops/restaurants/les-meilleurs-restaurants-du-luberon-france
https://www.yonder.fr/les-tops/restaurants/les-meilleurs-restaurants-du-luberon-france
https://www.aubergelafeniere.com
http://www.lapetitemaisondecucuron.com
https://www.beaumier.com/fr/proprietes/hotel-le-moulin/gastronomie/
https://www.lesdomainesdefontenille.com/fr/domainedefontenille-gastronomie.html
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gourmande avec des produits de la région, en 9ᵉ position.

Si la commune de Châteauneuf-du-Pape est connue pour ses vignobles et ses vins, un de ses restaurants
vient se glisser à la 3ᵉ place du classement de Yonder. Il s’agit de La Mère Germaine, fondé en 1922 par
une ancienne cuisinière à l’Élysée, qui compte aujourd’hui une étoile au Guide Michelin.

Le pays d’Apt, lui aussi, regorge de trésors en termes de gastronomie. Il y a notamment Le Phébus de
Xavier Mathieu à Joucas, qui fête ses 40 ans cette année, qui se classe à la 8ᵉ place de la liste. C’est le
restaurant Un jardin sur le toit, situé dans le village perché de Saignon, qui ferme le classement de
Yonder,  avec «  une expérience culinaire  d’exception »,  selon le  magazine.  Enfin,  le  Pays d’Apt  se
démarque une dernière fois dans cette liste avec le restaurant gastronomique Avelan, du domaine de La
Coquillade à Gargas, qui se place tout en haut du podium avec une carte en cinq temps qui décline les
arômes de la Provence.

(Vidéo) Isle-sur-la-Sorgue, rassemblement
géant d’antiquités, de brocantes et vieilles
recettes du 15 au 18 avril 2022

À l’occasion de la tenue de la 112e édition de la Foire Internationale Antiquités- Brocantes de
l’Isle  sur la  Sorgue,  se tiendra la 1re édition du festival  ‘Les vieilles recettes’,  durant le
weekend de Pâques de Vendredi 15 à Lundi 18 Avril 2022.

Dans le cadre de la 112ème édition de la Foire Internationale des Antiquaires et Brocanteurs, L’Isle-sur-
la-Sorgue accueillera cette année un temps fort et proposera à tous les passionnés de la gastronomie,
pendant  4  jours  la  1ère édition du Festival  «Les vieilles  recettes   avec cette  année «Les recettes
provençales».

20 établissements participent à l’opération
Ces recettes seront concoctées par les chefs des restaurants d’hôtels partenaires de l’Isle-sur-La-Sorgue
qui proposeront, le temps de la Foire, des préparations généreuses ravivant les goûts de nos grands-
mères. Plus d’une vingtaine d’établissements participeront à l’opération. (La liste précise sera disponible
– début avril – sur le site www.lesvieillesrecettes.com).

Une marraine estampillée Gault & Millau
Des recettes provençales pour une cuisine aux accents du sud Patricia Alexandre, ancienne directrice de

https://www.lameregermaine.com/?gclid=Cj0KCQjwl8anBhCFARIsAKbbpyQUWCN8pVT-24uB7aZ_p_MizA1LIcazUVGj3dOc4N9GdcCGt3i7qSYaAoU0EALw_wcB
https://www.lephebus.com/fr/pagex/restaurant-gastronomique-provence.750.html
https://www.google.com/search?client=safari&rls=en&q=Un+jardin+sur+le+toit&ie=UTF-8&oe=UTF-8
https://www.google.com/search?client=safari&rls=en&q=avelan+coquillade&ie=UTF-8&oe=UTF-8
https://www.domainedespeyre.com/
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Gault & Millau, a accepté d’être la Marraine du festival, en charge de la ligne éditoriale des recettes
provençales. Les recettes provençales seront mises à l’honneur à travers ce festival par une sélection de
recettes gourmandes emblématiques de la Provence : soupe au pistou, tians de légumes, ratatouille,
bouillabaisse, anchoïade… Elles mettront en lumière des produits riches et variés, sublimés par les chefs
restaurateurs  du  territoire.  Le  Domaine  de  Leos,  implanté  à  l’Isle-sur-la-Sorgue  est  naturellement
partenaire de l’Événement avec ses fameuses huiles d’olives multi-médaillées, mais aussi ses confitures,
confits et miels des vergers de Leos.

Les jardins du quai

Le chef Daniel Hébet, parrain officielPour clôturer ce festival, la meilleure recette la plus appréciée
par les votes des gastronomes sera dévoilée le lundi 18 avril à 16h lors d’une remise de prix organisée au
restaurant du  ‘Jardin du Quai’ à l’Isle-sur-la-Sorgue, dirigé par le Chef Daniel Hébet, Parrain officiel de
cette première édition. Un prix décerné aux Chefs de l’Isle-sur-la-Sorgue ayant conçu, revisité et cuisiné
les recettes provençales plébiscitées pendant la Foire Antiques Art&You.

Une initiative à la fois gourmande et solidaire
Chaque restaurant partenaire s’engage – pendant 4 jours – à proposer et à faire découvrir une recette
provençale à ses clients. Les convives seront amenés à voter pour élire la meilleure recette provençale.
En parallèle de ce festival et dans le cadre de la thématique imposée par le Gouvernement à travers
l’opération ‘Année de la Gastronomie’, cette initiative donnera une dimension inclusive au projet en y
associant des structures et acteurs de l’Économie sociale et solidaire. C’est l’Association IESS-Crew qui
mettra en valeur ces acteurs de l’ombre, essentiels au développement du mieux-vivre ensemble dans le
secteur de la gastronomie. IESS Crew va rencontrer des personnes fragilisées afin de créer un lien de
confiance et de connaissance suffisant pour les inviter à participer à une aventure collective.

Parmi les principaux partenaires du Festival ‘Les vieilles recettes’
Commune de Isle-sur-la-Sorgue, Isle-sur-la-Sorgue Tourisme, Domaine des Peyre, IESS Crew, Domaine
de Leos (dont le propriétaire est Patrick Bruel !), Le Jardin du Quai, La Roumanière, Vaucluse Provence
Attractivité, Le Bel Héritage, Village des Antiquaires de la Gare.
www.lesvieillesrecettes.com

L’Isle-sur-la-Sorgue, le paradis des chineurs DR

Les foires de l’Isle-sur-la-Sorgue
Depuis plus de 50 ans, les foires de L’Isle-sur-la-Sorgue forment une véritable institution dans le monde
des antiquités, de la brocante, du vintage, du design et de la décoration. Ce rendez-vous international bi-
annuel, intervenant traditionnellement les week-ends de Pâques et de la Toussaint,  organisé par la
société Lab Event Factory, rassemble lors de chaque édition plus de 300 exposants et 100 000 visiteurs
dont 50% de visiteurs étrangers.

La plus ancienne Foire d’Antiquité-Brocante en France
Rassemble depuis près de 50 ans, 300 exposants professionnels pendant 4 jours dans tout le cœur de

https://www.jardinduquai.com/
https://www.echodumardi.com/culture-loisirs/video-lisle-sur-la-sorgue-leve-le-masque-sur-la-3e-edition-du-carnaval/
https://islesurlasorguetourisme.com/
https://www.domainedespeyre.com/
https://iess-crew.fr/
https://www.lolivierdeleos.com/domaine-leos/
https://www.lolivierdeleos.com/domaine-leos/
https://www.jardinduquai.com/
https://www.laroumaniere.com/
https://vaucluseprovence-attractivite.com/
https://vaucluseprovence-attractivite.com/
https://lebelheritage.events/
https://islesurlasorguetourisme.com/bouger/culture/art-et-antiquite/les-antiquaires-de-lisle/391062-le-village-des-antiquaires-de-la-gare
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l’Isle-sur-la  Sorgue.  Avec  les  antiquaires  sédentaires  à  l’Isle-sur-la-Sorgue,  ce  sont  plus  de  500
professionnels du secteur de l’objet d’excellence : Antiquaires, Brocanteurs, Décoration, Design, Vintage,
Upcycling qui attendent les visiteurs. www.antiquesartandyou.com
Vidéo tout en bas de cette page.
MH

Trois restaurants vauclusiens remportent un
chèque de 1 500€
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Le bordelais fait escale en capitale du Rhône ! Le Cos d’estournel, domaine viticole en Gironde,
a renversé une partie des bénéfices de la vente de son millésime 2019 à l’Union des métiers et
des industries de l’hôtellerie (Umih).  Parmi les 65 établissements français sélectionnés,  3
restaurants vauclusiens ont ainsi pu bénéficier d’une enveloppe de 1 500€.

 «J’ai fait le choix d’orienter notre aide vers les nouveaux établissements récemment ouverts, et donc les
plus vulnérables », explique Michel Reybier, propriétaire du château Cos d’estournel. Au total, 100 500€
ont été dédiés à la restauration traditionnelle française, sous forme de dons.

Patrice Mounier,  président de l’Umih Vaucluse,  ne cache pas son enthousiasme :  « C’est  une idée
formidable. Nous nous sommes rendus compte de la force fédératrice du vin mais également de son
impact sur les ventes au sein d’un établissement. Je ne connaissais pas forcement le Cos d’estournel,
mais j’ai été convaincu par l’étendue de ces vignes et le rayonnement de ses établissements hôteliers. »

https://www.linkedin.com/in/michel-reybier-132b82149/
https://www.estournel.com/fr/
https://www.linkedin.com/in/patrice-mounier-34a373120/
http://www.umih84.fr/
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Qui sont les chanceux ?

Trois restaurants vauclusiens se sont distingués à l’issue du processus de sélection : le Café du progrès à
Menerbes, l’Estanquet à Pernes-les-Fontaines et l’Oiseau à Avignon. Les entrepreneurs ont été jugés sur
la base de trois critères : l’ouverture récente de leur restaurant, le prix de leur carte (inférieur ou égal à
35€) et leur sensibilité aux vins. Le domaine souhaitait avant tout aider les établissements apportant une
attention particulière aux vins,  que ce soit  par le conseil  d’un sommelier,  par un menu en accord
mets/vins ou une sélection travaillée.

Pour Laurent Givaudon, propriétaire de l’Estanquet, ce don sonne comme une bouffée d’oxygène. « Nous
avons été contraints de jeter beaucoup de produits périmés. Sept mois de fermeture, c’est très long.
D’autant plus que les assureurs ont été aux abonnés absents. Cette aide nous permettra de remettre la
machine en route et de compenser cette perte de stock. » Même son de cloche pour Julie Wawrzyniak,
propriétaire du restaurant l’Oiseau :  « beaucoup de produits ont terminé à la poubelle comme nos
boissons. Nous utiliserons cette aide financière pour refaire la cave ». Même si la restauratrice propose
des vins locaux à sa clientèle, le projet reste un clin d’œil au domaine bienfaiteur et à son amour pour les
vignes.

Madame Chevier,  propriétaire du restaurant Café du progrès,  affectera plutôt les 1 500€ à l’achat
d’équipements de cuisine. « Nous allons investir dans du nouveau matériel afin de nous parer à toutes les
éventualités et diversifier notre offre. Tout est devenu incertain, il vaut mieux optimiser nos procédés et
nos matières premières avec des équipements qui permettent une meilleure conservation des produits. »
Le  restaurant,  composé  également  d’un  tabac  jugé  comme étant  essentiel,  n’a  pas  fait  l’objet  de
fermeture totale durant le confinement. Une aubaine pour les commerçants qui ont pu maintenir les liens
sociaux au sein du village.

Le vin bordelais se parade en vallée du Rhône

« C’est un peu bizarre de fêter le bordelais dans la capitale du Rhône, mais nous ne sommes pas
racistes ! La Provence est une terre ou peu de Bordelais s’égarent, nous allons le rectifier », ironise
Estelle Sementery, responsable commerciale Europe du Cos d’estournel. En limitant le dispositif d’aide
aux restaurants proposant une tarification égale ou inférieure à 35 euros,  le domaine entend ainsi
toucher l’ensemble de la restauration traditionnelle française.

A la question d’une potentielle opération de séduction pour charmer la clientèle sudiste et multiplier les
coupures presses, Estelle réplique par l’engagement du domaine. « Les vins que nous proposons à la
vente sont  relativement coûteux.  Dans le  cadre de cette  démarche,  nous avons pourtant  ciblé  des
restaurateurs  affichant  des  prix  plus  abordables  avec  un  tout  autre  positionnement.  Nous  avons
simplement voulu être présent dans ces moments difficiles. II s’agit d’une responsabilité, non pas une
stratégie de communication ».

https://www.facebook.com/Restaurant-Le-Caf%C3%A9-Du-Progr%C3%A8s-%C3%A2-Menerbes-en-Luberon-1604498799836184/
https://www.facebook.com/EstanquetDiFont
https://www.facebook.com/oiseauavignon-104926084260139
https://www.linkedin.com/in/estelle-sementery-5bb57582/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


17 mai 2024 |

Ecrit par le 17 mai 2024

https://www.echodumardi.com/tag/restaurants/   7/10

Extension des terrasses, mode d’emploi

Le sujet anime les discussions. A l’heure du déconfinement, les terrasses fourmillent à l’idée de déployer
leurs tables et chaises colorées. Mais dans quelle conditions et selon quelles modalités ? « Nous avons
déjà des accords avec la ville Avignon afin d’agrandir les terrasses,  tout en respectant les voisins,
commerces et autres occupants de la chaussée », précise l’Umih du Vaucluse qui communiquera sous peu
un guide sanitaire.  Destiné  à  clarifier  les  mesures,  il  mettra  notamment  en exergue les  modalités
d’espacement des tables. La capacité d’accueil réduite à 50% ? Patrice Mounier trouve la mesure guère
pertinente. « La jauge ne veut rien dire pour moi. C’est simple, ce sera 1m entre les dossiers des chaises
et 1m entre deux tables. Les terrasses seront contrôlées par la police municipale et nationale ». Le
président en appelle toutefois à la responsabilité de chacun, durant une période estivale ou les forces de
l’ordre auront  certainement  d’autres  chats  à  fouetter  qu’inspecter  le  nombre de centimètres  entre
chaque table. Pour les restaurateurs et cafetiers souhaitant étendre leur terrasse, ceux-ci sont invités à
se rapprocher de la municipalité et du domaine public afin de constituer un dossier qui passera en
commission.

Par ailleurs, en collaboration avec le Pôle emploi, la Mission locale Grand Avignon et Acto, l’Umih lance
une formation du 25 mai au 30 juin, dédiée aux serveurs en restauration. 12 demandeurs d’emploi seront
ainsi recrutés au sein d’entreprises ayant donné leur engagement. « Je prends souvent l’exemple de
Thierry Marx et ses méthodes innovantes et performantes de formation. Cela prouve qu’il est tout à fait
possible de former en 5 semaines des jeunes au métiers et sa pratique. » Une deuxième formation de
commis de cuisine verra le jour en hiver.

Commerces et restaurants : calendrier et
conditions de déconfinement

https://www.pole-emploi.fr/accueil/
https://mission-locale-avignon.fr/
https://www.acto-rh.com/
https://www.thierry-marx-college.fr/?utm_source=tild&utm_medium=GAds&utm_campaign=aquisition&utm_source=tild&utm_medium=GAds&utm_campaign=aquisition&gclid=CjwKCAjw-e2EBhAhEiwAJI5jgwIBf10W-EThpxPHsiULV30bkZTP6m5aiSG_XMh4XvO4Ix9Y1oa2JhoCU0kQAvD_BwE
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Alors que la deuxième phase du déconfinement et  la réouverture des lieux non-essentiels
approche, Matignon a divulgué les détails des prochaines étapes. Tour d’horizon des mesures
concernant les commerces et les restaurants.

Les commerces

Le 19 mai sonne la fin de la liste des commerces essentiels et non essentiels. Tous les commerces
pourront rouvrir et devront respecter une jauge d’un client tous les 8m². Les plus petits commerces
seront en mesure d’accueillir qu’une seule personne à la fois. A partir du 9 juin, les commerces verront la
jauge de public abaissée à 4m² par client en intérieur. A partir du 30 juin, les limites de jauges seront
entièrement levées.  Toutefois,  dans les centres commerciaux,  un protocole sanitaire renforcé devra
respecter la jauge d’une personne pour 10m², ainsi  qu’un renouvellement de l’air  puissant à l’aide
de centrales d’aération performantes.

Les restaurants

Seuls les restaurants et les cafés avec terrasse pourront rouvrir à partir du 19 mai. Conformément aux
mesures de distanciation, les établissement pourront accueillir à 50% de leur capacité et les tables ne
dépasseront pas six personnes. Autre nouveauté : les restaurants d’hôtel auront le droit d’accueillir les
clients sur leurs terrasses entièrement rouvertes. A partir du 9 juin, les cafés et les restaurants pourront
à nouveau accueillir des clients à l’intérieur des salles, sur des tables de six personnes maximum et dans
le respect du protocole sanitaire.  A partir  du 30 juin,  les limites de jauge dans les établissements
recevant du public seront levées. Les restaurants et bars en intérieur recevront à 100% de leur capacité
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d’accueil (service au bar inclus). 

Pour rappel : les centres commerciaux du Vaucluse

Malgré la première phase du déconfinement, les centres commerciaux et galeries marchandes attenantes
de plus de 10 000 m² restent fermés en Vaucluse jusqu’au 18 mai prochain. Dans le département, cette
décision concerne ainsi les magasins suivants :

le centre commercial Cap sud à Avignon
Castorama Avignon
Ikea Vedène
Leroy Merlin Le Pontet
Alinéa Le Pontet
la galerie marchande Mistral 7 à Avignon
la galerie marchande Avignon-nord
la galerie marchande Carrefour-Courtine Avignon
la galerie marchande Leclerc Apt
la galerie marchande Auchan Cavaillon
la galerie marchande Hyper U Pertuis
la galerie marchande Carrefour Orange
la galerie marchande Leclerc Carpentras
la galerie marchande Leclerc Bollène
la galerie marchande Leclerc Valréas

Ouverture des commerces le dimanche ?

Afin de compenser le manque à gagner résultant des semaines de fermeture, certains commerçants
réclament l’autorisation d’ouvrir le dimanche. Une requête à laquelle le ministre de l’économie Bruno Le
Maire se dit favorable. « Nous allons regarder cela avec Elisabeth Borne, mais c’est une demande qui me
paraît parfaitement légitime. Je me mets à la place de tous ces commerçants, qui ont perdu énormément
de chiffre d’affaires pendant ces mois de fermeture, ils veulent redémarrer vite et fort. Surtout, tous ceux
qui veulent travailler doivent pouvoir le faire » a-t-il ainsi indiqué lundi dernier sur France Info.

Vente à emporter et limitation de la vente d’alcool

Par ailleurs, la livraison à domicile n’est autorisée que jusqu’à 22h dans le département du Vaucluse.
La vente à emporter de boissons alcoolisées sur la voie publique ainsi que dans les bars, restaurants et
hôtels, lorsqu’elle n’est pas accompagnée de la vente de repas (article 3-1 du décret du 29 octobre 2020)
reste interdite. La consommation d’alcool sur la voie publique et dans les espaces ouverts au public est
également interdite par arrêté préfectoral. Les buvettes et points de restauration debout sont fermés
dans les établissements recevant du public debout et/ou itinérant dont l’ouverture n’est pas interdite par
le décret du 29 octobre 2020 modifié ainsi que dans l’espace public couvert ou de plein air.
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La  diffusion  de  musique  amplifiée  sur  la  voie  publique  n’est  toujours  pas  autorisée.  Les  activités
dansantes, dans tous les établissements recevant du public dont l’ouverture n’est pas interdite, ainsi que
dans l’espace public couvert ou non, demeurent interdites. Les braderies, vides-greniers, brocantes,
ventes au déballage et foires sont également interdits.

L.M

Tourisme durable : 13 établissements
vauclusiens décrochent le label ‘Clef verte’

Treize établissements vauclusiens apparaissent dans le dernier palmarès de ‘La Clef verte’, premier label
de tourisme durable au monde pour les hébergements touristiques et les restaurants. Six campings (à
Apt, Gordes, Bédoin, l’Isle-sur-la-Sorgue et Lagnes), quatre hôtels (à Lagnes, Bédoin, Pertuis, l’Isle-sur-la-
Sorgue) ainsi que trois villages et centres de vacances (à Vaison-la-Romaine, Buoux et Apt), figurent
parmi les 714 lauréats de l’édition 2021.

Ce sont donc deux établissements de plus que dans la précédente édition qui comptait 11 établissements
distingués. Chez nos voisins, le nombre d’établissements labellisés pour leur engagement en faveur d’une
pratique éco-responsable s’élève à 24 pour les Alpes-Maritimes, 20 pour le Var, 19 pour les Bouches-du-
Rhône, 6 pour les Hautes-Alpes, 6 pour les Alpes-de- Haute-Provence, 16 pour le Gard, 11 pour l’Ardèche
et 3 pour la Drôme.

Plusieurs critères d’évaluation permettent d’apprécier l’engagement des établissements : mise en œuvre
d’une politique environnementale et d’une démarche socialement responsable, gestion intelligente des
déchets (réduction à la source, collecte et recyclage), maîtrise des consommations d’énergie et d’eau,
achats  responsables (en particulier  pour l’alimentation et  l’entretien)  et  sensibilisation active de la
clientèle. Le processus de labellisation prévoit des audits réguliers et la collecte de preuve pour attester
du sérieux de la démarche des établissements. Développé en France depuis 1998, le label ‘Clef verte’ est,
par  le  nombre  d’établissements  labellisés  et  par  son  antériorité,  le  premier  écolabel  pour
les  établissements  touristiques  en  France.
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https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

